
Un bulletin de paie est souvent complexe à appréhender. Ceux de Covea, de par les nombreuses
spécificités des métiers du groupe, sont parfois encore plus difficile à déchiffrer. Il est pourtant
essentiel de savoir à quoi correspondent les éléments de paies pour pouvoir vérifier si les
informations et les montants sont corrects. Nous vous proposons une explication de chaque partie
de la paie pour vous aider à comprendre comment vous êtes payé.

MON BULLETIN 
DE PAIE

LES OBLIGATIONS LEGALES
La délivrance d’un bulletin de paie est une obligation légale de l’employeur.
Le délai de délivrance du bulletin de salaire est étroitement lié à la date du
paiement de la rémunération, puisqu'ils doivent intervenir simultanément. Bien
que la détermination de cette date soit libre, il est nécessaire de respecter deux
conditions : être similaire d'un mois à l'autre ; intervenir tous les 30 jours.

L'employeur doit conserver dans les locaux de l'entreprise un double de la fiche de paie (sous forme
papier ou électronique) pendant une durée de 5 ans. Audelà de ces 5 années, les fiches de paie
peuvent ne pas être accessibles directement dans l'entreprise (bien qu'elles ne doivent pas pour
autant être effacées)
L’employeur qui souhaite remettre les bulletins de paie sous forme électronique doit informer ses
salariés, au moins 1 mois avant l'édition du premier bulletin. Le salarié peut tout de même s'opposer
à cette mesure. L'employeur devra donc remettre ses bulletins de salaire en version papier.

On parle de retenue sur salaire lorsque l'employeur retient une partie de la somme à verser au
salarié, directement sur sa fiche de paie. Cette pratique de discipline est fortement encadrée par le
Code du travail car le salaire est un élément essentiel du contrat de travail.
Si votre employeur vous a versé par erreur une somme non due, il a le droit de vous demander de la
lui rembourser. La retenue sur salaire ne peut pas être supérieure à 10 % de votre salaire net...
Un échéancier doit être validé entre le service paie et le salarié pour tout prélèvement supérieur à
10%. Attention les retenues pour absences injustifiées et grève ne rentrent pas dans cette règle des
10%.
Les saisies sur salaires ( effectuées par un tiers) ne rentrent pas dans cette règle mais doivent
garantir un minimum vital au salarié concerné

LES RETENUES SUR SALAIRE





LES MENTIONS

Vos absences sont notifiées par un acronyme de 3
lettres.
Il y a souvent un décalage lié à la date de saisie de
l’évènement. Il apparaitra sur le bulletin de salaire
suivant avec la notion RAP.
Les éléments de paie quant à eux apparaissent
clairement énoncés.
Les primes de télétravail ainsi que le nombre de
titres déjeuner apparaissent aussi sur votre
bulletin de paie. Soyez vigilants aux oublis !

LES PRIMES D’EXPERIENCE OU D’ATTACHEMENT

La prime d’expérience de la CCN ASSURANCE : Son montant est de 1% de la rémunération minimale
annuelle applicable à la classe correspondante, multiplié par le nombre d’années de présence
effective dans l’entreprise. Elle se limite à :

• 5 ans de présence effective pour les salariés de la classe 4 ;
• 10 ans de présence effective pour les salariés de la classe 3 ;
• 15 ans de présence effective pour les salariés de la classe 2 ;
• 20 ans de présence effective pour les salariés de la classe 1.

La prime d’attachement de la CCN ASSITANCE : Une prime prenant en compte l'attachement à
l'entreprise est attribuée aux salariés des niveaux B à F. Elle s'ajoute à leur rémunération effective.

Le taux est applicable à la rémunération minimale annuelle garantie de la fonction considérée, dès
lors qu'est révolue la 3e année de présence effective, à raison de 2 % tous les 2 ans dans la limite de
15 années :

supérieur à 3 ans = 2 % ; supérieur à 5 ans = 4 % ;
supérieur à 7 ans = 6 % ; supérieur à 9 ans = 8 % ;
supérieur à 11 ans = 10 % ; supérieur à 13 ans = 12 % ;
supérieur à 15 ans = 14 %.

En cas de passage dans une fonction de niveau supérieur, la rémunération est portée, en tant que
de besoin, au niveau de la rémunération minimale annuelle du nouveau niveau.
En cas de promotion dans un niveau supérieur au niveau F, cette prime est ajoutée à la
rémunération telle que prévue en b2 puis intégrée à celle-ci.


